
 

 
 

 

Autorisation de droit à l’image,  
à la voix et de diffusion 
Année scolaire 2026/2027 

 
Le Groupe scolaire de l’Estran est amené, dans le cadre de ses activités pédagogiques, éducatives, 
sportives, culturelles et événementielles, à réaliser des photographies, vidéos et enregistrements 
sonores des élèves. Ces contenus peuvent être utilisés à des fins de communication institutionnelle et 
de valorisation des projets et actions de l’établissement. 
 
Supports de diffusion concernés : 

• Plaquettes, brochures et publications institutionnelles 
• Affiches, flyers et supports imprimés 
• Site internet de l’établissement 
• Réseaux sociaux de l’établissement (Facebook, Instagram, LinkedIn, YouTube) 
• Podcasts et contenus audio 
• Supports audiovisuels et vidéos de présentation 
• Tout support de communication interne ou externe lié aux activités de l’établissement 

 
Ces utilisations sont réalisées à titre gratuit, sans contrepartie financière, dans le respect de la dignité, 
de la vie privée et de l’image des élèves. 
 
Durée de l’utilisation : 
La présente autorisation est valable pour l’année scolaire 2026-2027. 
 
Signature électronique : 
La validation électronique de ce document vaut autorisation de droit à l’image, à la voix et de diffusion 
dans les conditions précisées ci-dessus. 
 
Opposition :  
Les représentants légaux qui ne souhaitent pas autoriser l’utilisation de l’image ou de la voix de leur 
enfant peuvent en informer l’établissement par courrier électronique à l’adresse suivante :  

droitimage@estran-brest.education 
 
Cette demande d'opposition devra préciser le nom, le prénom, la classe et l’établissement de l'élève 
concerné. 
 
À défaut d’opposition exprimée, l’autorisation est considérée comme acceptée. 
 
 
Le chef d'établissement,    Les représentants légaux (*) 

Lu et approuvé 
            

(*)Ce document doit être signé électroniquement via l’attestation par les deux responsables légaux sauf décision de justice 
contraire. 


